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LA SANTÉ PUBLIQUE FAIT LE POINT SUR LA SITUATION DANS LE RÉSEAU SCOLAIRE 

DE  KAMOURASKA ET DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
 
 
Rimouski, le 26 mars 2021 – Un phénomène de supertransmission d’un variant de la COVID-19 est 
actuellement observé dans de nombreux établissements scolaires de l’Ouest du territoire du Bas-Saint-
Laurent. Ce contexte amène la Santé publique à recommander le passage à l’enseignement virtuel pour 
toutes les écoles primaires et secondaires du Centre de services scolaire de Kamouraska–Rivière-du-
Loup, et ce, jusqu’au 6 avril inclusivement. Cette décision a été rendue nécessaire par cette augmentation 
fulgurante des cas de COVID ces derniers jours, majoritairement reliés aux variants et présents presque 
exclusivement en milieu scolaire.  

 
Au moment d’effectuer sa recommandation, au moins 69 élèves et 17 membres du personnel ont été 
déclarés positifs et ces cas ont entraîné l’isolement de plus de 1000 personnes. Actuellement, 16 écoles 
sur 18 dénombrent au moins un cas de COVID et 6 écoles sont en éclosion (plus de 2 cas). 
 
Des élèves positifs à la COVID ayant utilisé le transport scolaire, des membres du personnel déclarés 
positifs desservant plusieurs établissements ainsi que des familles qui fréquentent différents milieux 
scolaires ont sans doute contribué à la propagation inter-écoles. Aussi, l’augmentation récente et soudaine 
du nombre d’hospitalisations (9) a également été un facteur déterminant dans la recommandation. 
 
Il est à noter que cette mesure survient à l’approche du congé de Pâques et de certains jours de congé 
scolaire, ce qui minimisera les impacts liés à ces changements. Le passage à un mode d’apprentissage à 
distance pour 3 journées scolaires permettra ainsi la diminution des contacts dans les écoles concernées 
pour 12 jours consécutifs. La Santé publique est d’avis que cela contribuera à freiner la propagation du 
virus au sein des établissements visés et de la communauté.  
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